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raient être exploitées par ces derniers (art. 3). En outre, le même

décret prévoyait que les entreprises de la petite industrie et des

artisans pourraient être rendues à leurs anciens propriétaires si
la nationalisation en avait été effectuée sans l'autorisation du

Conseil suprême de l’économie nationale (art. ®.
Les entreprises de l’industrie à domicile et les petites entrepri-

ses employant moins de vingt ouvriers qui ne sont pas effective-
ment exploitées par l'Etat ne peuvent être restituées à leurs

anciens propriétaires que sur la demande de ceux-ci, par décision
du presidium du Conseil suprême de l’économie nationale et avec

l'autorisation des Conseils locaux de l’économie nationale (art. 5).

La situation de la petite industrie, de l’industrie à domicile
et des artisans peut donc être résumée comme suit:

1. Les entreprises effectivement nationalisées avant le 17 mai

1921 restent nationalisées.

2. Les entreprises non effectivement exploitées par l'Etat ou

nationalisées sans l'autorisation du Conseil suprême de l’économie

nationale, sont ou peuvent être dénationalisées et exploitées par
leurs anciens propriétaires.

3. Toutes les autres entreprises sont déclarées exemptes de
nationalisation ou de municipalisation.

$ 3.-LA GRANDE INDUSTRIE ET L'INDUSTRIE MOYENNE.

En ce qui concerne la grande et la moyenne industrie, le principe
de la nationalisation est resté intact. L'arrêté du dernier (Ixme) con-

grès des soviets (24-28 déc. 1921) «relatif à la nouvelle politique
économique et à l’industrie » confirme que la grande industrie doit

rester sous la direction immédiate de l’Etat et de ses organes.
Mais, vu les difficultés rencontrées dans l’exploitation de ces entre-

prises, le gouvernement des soviets en a modifié assez profon-

dément l’organisation et l’administration.

Vers le milieu de l’été de 1921 l’Etat s’est trouvé dans l’im-

possibilité de s'acquitter de sa tâche vis-à-vis des entreprises indus-
trielles qu’il devait approvisionner en matières premières, en com-

bustible et en denrées alimentaires pour les ouvriers. Le Nakaze

(instruction) du Conseil des commissaires du peuple, en date du

9 août 1921, concernant l’application de la nouvelle politique,
indique que «la situation difficile de l’économie nationale est

devenue particulièrement critique en raison de la crise de ravitail-

lement. alimentaire, qui a provoqué une dépression brusque dans
un grand nombre de branches de l’économie nationale, même
comparativement à 1920. »

L’instruction établit les causes suivantes de cette situation :

a) L'Etat soviétique était obligé de diriger un nombre énorme d’entre-
prises de tous genres, dont les besoins ne correspondaient nullement aux

ressources en matières premières et en denrées alimentaires dont il disposait,
et comme il lui était impossible d'employer rationnellement ces ressources,

celles-ci furent dilapidées.

. b) Le soin de ravitailler les entreprises fut dispersé entre diverses insti-

tutions, d’où anarchie et irresponsabilité. De plus, l'importance du ravitail-
lement ne correspondait pas à la productivité de chaque entreprise


